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RESUME :  
 
Les dispositions de la convention de reclassement personnalisé du 
19 février 2009 sont reconduites dans leur ensemble et sans discontinuité 
par la convention du 20 février 2010 relative à la convention de 
reclassement personnalisé. 
 
La présente circulaire modifie la circulaire n°2009-26 du 9 novembre 2009. 
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Direction des Affaires Juridiques 
 
 
 
 
 

Paris, le 17 mai 2010 
 
 
 
 
CIRCULAIRE N°2010-07 
 
CONVENTION DU 20 FEVRIER 2010 PORTANT RECONDUCTION DU DISPOSITIF DES 
CONVENTIONS DE RECLASSEMENT PERSONNALISE 
 
 
Nous vous informons de la parution au Journal Officiel du 7 mai 2010, de l’arrêté ministériel, pris le 
25 avril 2010, agréant la Convention du 20 février 2010 portant reconduction du dispositif des 
conventions de reclassement personnalisé (CRP). 
 
Cette convention a été signée par l'ensemble des organisations d'employeurs et de salariés 
représentatives au plan national et interprofessionnel (MEDEF, CGPME, UPA, CFE-CGC, CFDT, 
CFTC, CGT et CGT-FO). Ses dispositions s’appliquent dans les mêmes conditions que celles prévues 
par la Convention du 19 février 2009 relative à la convention de reclassement personnalisé. 
 
Elle produit ses effets à compter du 1er avril 2010, sans discontinuité avec la Convention du 
19 février 2009 relative à la convention de reclassement personnalisé, et jusqu’au terme de la 
Convention du 19 février 2009 relative à l’indemnisation du chômage, soit le 31 mars 2011. 
 
 
 
 Michel MONIER 

  
 Directeur général a.i. 
 
 
 
PJ :  Convention du 20 février 2010 
 Arrêté du 25 avril 2010 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 25 avril 2010 portant agrément de la convention signée le 20 février 2010
portant reconduction du dispositif des conventions de reclassement personnalisé

NOR : ECED1010658A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 5422-20 à L. 5422-24 et R. 5422-16 à R. 5422-17 ;
Vu la convention signée le 19 février 2009 relative à la convention de reclassement personnalisé, modifiée

par avenant du 11 septembre 2009 ;
Vu la convention signée le 20 février 2010 portant reconduction du dispositif des conventions de

reclassement personnalisé ;
Vu la demande d’agrément signée le 20 février 2010 par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF),

la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), l’Union professionnelle artisanale
(UPA), la Confédération française démocratique du travail (CFDT), la Confédération française de
l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC), la Confédération française des travailleurs
chrétiens (CFTC) et la Confédération générale du travail-Force ouvrière ;

Vu l’avis paru au Journal officiel du 10 avril 2010 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi consulté le 11 mars 2010,

Arrête :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés mentionnés à l’article
L. 5422-13 du code du travail, les dispositions de la convention du 19 février 2009 relative à la convention de
reclassement personnalisé.

Art. 2. − L’agrément des effets et sanctions de la convention visée à l’article 1er est donné pour toute la
durée de la validité de ladite convention.

Art. 3. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 avril 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle,
B. MARTINOT
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